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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION 
SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté  modificatif  n°16 du 20 février 2013  fixant  la 
composition de la commission de sélection d’appel  à 
projet  social  ou  médico-social  portant  sur  les 
autorisations des centres  d’accueil  pour demandeurs 
d’asile du département de la HAUTE-MARNE  signé 
par  Monsieur  Alexander  GRIMAUD,  secrétaire 
général de la Préfecture de la Haute-Marne 
 

Article 1 – L'article 5 de l'arrêté n° 13 du 8 février 2013 
fixant  la  composition  de  la  commission  de  sélection 
d’appel à projet  social  ou médico-social  portant  sur les 
autorisations  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs 
d’asile  du  département  de  la  HAUTE-MARNE  est 
modifié comme suit : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal administratif de Chalons en Champagne dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication.

Le reste sans changement

Article  2 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un 
recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Chalons  en 
Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.
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